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 n° 285 275 du 23 février 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 281 717 du 13 décembre 2022. 
 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. TAYMANS, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité tunisienne, d’origine ethnique arabe et de confession 
musulmane. Vous seriez née et auriez vécu à Hay Tadhamon, à Tunis, en Tunisie. Le 19 juillet 2011, 

vous auriez quitté la Tunisie pour venir en Belgique.  

 

Le 20 août 2019, vous avez demandé la protection internationale.  
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A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :  

 

Vous auriez ressenti depuis vos douze ans une attirance pour les femmes. A l’âge de 14 ans, vous 
auriez parlé de cette attirance à une de vos amies, appelée L., qui aurait révélé votre attirance à sa 

mère. Celle-ci aurait prévenu tout votre quartier de votre attirance. Suite à cela, vous auriez été isolée 

socialement. Vous auriez abandonné vos études en raison des commentaires de votre entourage.  

 

Vous auriez entamé une formation de couture quand vous aviez 16 ans, que vous auriez également 

abandonné à vos 18 ans.  

 

A l’âge de 18 ans, vous auriez fait la rencontre de R., une fille de votre quartier avec laquelle vous 

auriez eu une relation à deux reprises. La famille de R. aurait ensuite déménagéF comme le quartier 

aurait commencé à dire que R. était également attirée par les femmes vu votre proximité.  

 

En plus des rumeurs vous concernant, vos cousins au village vous auraient menacée de s’en prendre à 
vous si vous leur rendiez visite. Ils n’auraient jamais agi concrètement contre vous.  
 

En 2011, âgée de 25 ans, vous n’auriez plus supporté le regard des gens et vous auriez décidé de 
quitter la Tunisie et de vous installer en Belgique. Votre frère S. vivrait déjà en Belgique depuis 2005 et 

y aurait reçu un séjour en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union Européenne. Votre 
mère, O.H., se trouverait en Belgique depuis 2018 et y aurait un droit de séjour temporaire.  

 

Vous n’avez, personnellement, pas demandé la protection internationale avant le 20 août 2019. Durant 
cette période, vous avez vécu durant cinq années avec A.M., une tunisienne vivant en Belgique. Vous 

auriez également eu plusieurs relations temporaires avec d’autres filles.  
 

En cas de retour, vous dites craindre vos cousins qui vous menaçaient et d’être à nouveau isolée 
socialement en raison de votre orientation sexuelle.  

 

A l’appui de votre demande, vous déposez votre acte de naissance, un ensemble de 8 photos, votre 

historique de résidence avec A.M., une déclaration de perte de passeport, une copie de la carte 

d’identité de votre frère et de votre mère, l’acte de décès de votre père, deux photos de vous avec A.M., 

une photo de vous avec R., et une photo de [R.].  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre vos cousins qui s’en 
prendraient à vous en raison de votre orientation sexuelle, et l’hostilité générale de la population en 
Tunisie en raison de votre orientation sexuelle. Le CGRA ne peut considérer ces craintes comme 

crédibles.  

 

Premièrement, votre orientation sexuelle n’est pas crédible.  
 

Ainsi, interrogée sur la découverte de votre orientation sexuelle, votre réponse est stéréotypée et ne 

reflète pas un sentiment de vécu. En effet, vous dites que vous auriez découvert votre attirance pour les 

personnes de même sexe, mais ne pas pouvoir expliquer cela et avoir compris en grandissant (NEP, p. 

13).  

 

Interrogée sur des situations concrètes qui vous auraient permis de vous rendre compte de cette 

attirance, vous parlez de votre relation avec R. (NEP, p. 12). Cependant, cette relation a eu lieu à vos 

18-19 ans, alors que vous vous seriez rendue compte de votre attirance à partir de l’âge de 12 ans et 
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l’auriez révélée à 14 ans (NEP, p. 12). Vous devriez donc savoir parler de la façon dont vous vous êtes 

rendue compte de cette attirance avant votre relation avec [R.]. Interrogée donc, à nouveau, 

expressément sur ce qui vous aurait fait ressentir une attirance pour les filles, vous dites simplement 

vous sentir heureuse en leur compagnie (NEP, p. 13). Vous vous montrez incapable d’expliquer 
concrètement ce que vous ressentez qui vous ferait vous rendre compte de votre attirance pour les 

autres filles, ou de donner des exemples concrets de la façon dont vous vous seriez rendue compte de 

votre orientation sexuelle (Ibid.).  

 

Vous parlez également de votre attirance quand vous vous trouvez avec vos cousines (NEP, pp. 13 et 

15). Interrogée sur ce point, vous dites que vous aimiez être avec elles mais il est étonnant que votre 

tante, qui savait que vous aviez une attirance pour les filles, vous laisse les approcher (NEP3, p. 3). 

Interrogée expressément sur vos interactions avec vous cousines, vous ne donnez aucun détail concret 

et éludez la question en répétant aimer aller chez elle, vous sentir bien avec les filles et aimer toucher 

les filles (NEP, pp. 11, 13 et 15 et NP3, pp. 3-4). Vos réponses ne font pas ressortir de réelles 

conséquences malgré votre attitude et la réputation que vous auriez eue, ni de sentiment de vécu dans 

votre description de votre attitude et ressenti (NEP3, p. 4).  

 

Ajoutons que vous auriez vécu de 1999 à 2011 en Tunisie, alors que votre quartier connaitrait votre 

orientation sexuelle (NEP, p. 12). Interrogée en conséquence sur la façon dont vous viviez au quotidien 

alors que votre attirance serait connue dans tout le quartier, vous dites uniquement ne pas sortir (NEP3, 

p. 15). Vous vous montrez vague sur votre emploi du temps ou sur la façon dont cela se passait quand 

vous sortiez de chez vous (NEP3, p. 15). De plus, vous ne savez pas expliquer concrètement quels 

changements la découverte de votre attirance pour les filles a eu sur votre vie quotidienne. Bien que 

vous disiez qu’après « il y a eu du stress, et que vous aviez peur » (NEP3, p. 16), vous n’illustrez pas de 
façon concrète vos réponses, et n’expliquez pas comment cela affectait votre quotidien alors que auriez 
vécu, durant des années, dans votre quartier et dans un cadre hostile à une telle attirance. Vous devriez 

donc tout de même être capable d’expliquer concrètement comment vous viviez dans votre quartier et 

quelles conséquences la découverte de votre attirance a pu avoir sur vous, votre vie quotidienne et 

votre état mental. Or, vous vous montrez incapable de dire quoi que ce soit d’autre que dire que vous 
aviez du stress et ne pouviez plus sortir (NEP3, p. 16). Lorsqu’on vous demande également d’expliquer 
ce qui change dans la façon dont vous vivez au quotidien, ici en Belgique, par rapport à la Tunisie, vous 

dites simplement qu’ici vous avez la liberté, mais êtes incapable de donner un exemple personnel qui 

illustre cela (NEP3, p. 16). Bien que vous dites que vous aviez 12 ans à l'époque, le CGRA constate que 

vous avez plus de 35 ans à ce jour et que vous êtes apte à exprimer votre vécu de l'époque.  

 

Secondement, votre relation avec R. n’est pas crédible  
 

Ainsi, vos connaissances sur R. elle-même sont extrêmement maigres alors qu’il s’agirait de votre 
première relation. Vous ne savez pas son nom complet (NEP, p. 13). Vos explications concernant votre 

relation sont stéréotypées, vous ne savez ainsi mentionner que des deux rendez-vous amoureux que 

vous auriez eus, et encore uniquement en des termes généraux, à savoir dire que vous vous êtes 

embrassées et êtes restée avec elle dans sa chambre (NEP, p. 16). Vous montrez incapable de parler 

de votre première rencontre (NEP3, p. 8), et vous ne savez pas ce qu’elle devient (NEP, p. 12).  
 

De plus, votre découverte de l’attirance de R. est irréaliste. Vous dites ainsi avoir partagé vos 

sentiments, mais êtes incapable de raconter la façon dont vous avez rencontré R. (NEP, p. 16). Il est 

peu crédible au vu d’un cadre social réprimant une attirance pour les personnes de même sexe qu’elle 
ose vous inviter chez elle et que vous parliez simplement plus en profondeur de la question alors que 

vous vous connaissez à peine (Ibid.) Vous dites qu’elle répondait à vos avances, mais interrogée 
expressément quant à la façon dont vous vous y seriez prise, vous ne manifestez aucune précaution 

particulière quant à votre approche malgré vos problèmes antérieurs avec L. (NEP3, p. 9) et vous 

n’auriez pas tâché d’aborder le sujet auparavant ou de savoir ce qu’elle en pensait (NEP3, p. 9). Une 
telle attitude est incohérente au vu du cadre dans lequel vous dites avoir vécu.  

 

Le CGRA ne peut également que s’étonner d’un manque de précautions notable dans votre relation : 
ainsi vous dites simplement vous enfermer dans la chambre de R. quand vous vous retrouvez, 

cependant vu les rumeurs à votre propos, il est étonnant que vous ne preniez aucune précaution 

particulière pour éviter que l’on ne remarque votre relation (NEP, p. 17) Confrontée par rapport à ce 
point, vous dites que les gens parlent de tout et rien, mais ne répondez pas à la question.  
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Enfin, il est étonnant qu’alors que tout le monde dans votre quartier serait au courant de votre attirance 

pour les filles (NEP, p. 10), la famille de R. ne l’aurait pas été alors qu’elle habite dans le même quartier 
(NP, p. 16). Ajoutons à cela qu’il existe plusieurs contradictions dans vos propos. Vous dites notamment 

d’abord qu’elle ne souhaitait pas que vous alliez chez elle et préférait que vous vous retrouviez chez 
vous (NEP, p. 11), mais dites ensuite être allée chez elle (NEP, p. 16 et NEP3, p. 9). L’âge auquel vous 
avez rencontré R. varie : vous dites ainsi avoir 17-18 ans par moment (NEP3, p. 8) et 19-20 ans à 

d’autres (NEP, p. 13 et 16). Bien que les faits remontent aux années 2010, il n’en reste pas moins qu’il 
s’agit de votre première relation, et de la seule que vous auriez eue en Tunisie. Le CGRA est donc en 

droit de s’attendre à un certain degrés de détails que vous vous montrez incapable de donner.  
 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez une photo de vous et R., et une photo de R. (voyez doc. n° 

9 et 10). Le CGRA ne peut donner de force probante à ces deux photos dès lors qu’il n’est pas possible 
de connaître l’identité de l’autre personne présente sur ces photos, ni la date ni les circonstances dans 
lesquelles ces dernières ont été prises. De plus, ces deux photos ne permettent pas d’attester de votre 

relation avec [R.].  

 

Bien que votre avocate transmette dans ses remarques concernant le rapport de l’entretien de nouvelles 
explications concernant votre relation avec R., le CGRA ne peut tenir compte de ces précisions post 

factum dès lors que vous avez été incapable de donner ce genre d’informations alors même que l’on 
vous a à plusieurs reprises demandé de parler expressément de votre relation (NEP, pp. 16-17 et 

NEP3, p. 9). Notons par ailleurs que les explications apportées présentent plusieurs incohérences avec 

vos déclarations. Ainsi, vous précisez que vous auriez été amie avec R. sans être en relation durant 2 

ou 3 ans mais votre quartier aurait prévenu ses parents de votre relation dès qu’ils vous auraient vues 
ensemble (NEP, p. 16), sans compter que vous ne mentionnez à aucun moment avoir eu une relation 

durant une si étendue (NEP3, p. 8)  

 

Troisièmement, la découverte de votre attirance dans votre quartier n’est pas crédible.  
 

Bien que vous expliquiez que tout le monde est au courant de votre attirance (NEP, p. 10 et NEP3, p. 7) 

parce que L., une fille de votre quartier, aurait été raconter votre attirance à sa maman qui l’a répandu 
dans tout le quartier (NEP, p. 11), le CGRA ne peut que s’étonner que vous révéliez votre attirance à L. 

alors que vous dites que « vous aviez peur d’en parler car vous aviez peur de la réaction des gens » 
(NEP, p. 14).  

 

De plus, interrogée expressément sur les circonstances et raisons pour lesquelles vous lui révélez votre 

attirance, vous éludez la question et parlez à nouveau de votre relation avec R. qui a eu lieu des années 

plus tard, et que vous aimez embrasser les filles (NEP, p. 14). Ce n’est que après vous avoir posé 
plusieurs fois la questions que vous finissez enfin par dire avoir commencé à la toucher et lui avoir 

révélé votre attirance (NEP, p. 15). Confrontée au fait que vous connaissez l’attitude répressive de votre 
entourage à ce sujet, vos réponses ne manifestent pas la moindre sensation de crainte ou de 

précautions (NEP, p. 15). Interrogée également quant à la raison pour laquelle vous prenez le risque de 

tout lui révéler alors même qu’elle aurait déjà eu un mouvement de recul, vous dites « avoir senti un 
besoin de la toucher », et « trouver cela normal ». A nouveau, de tels propos et un tel comportement 

sont tout à fait inconcevables au vu du contexte dans lequel vous évoluez, et même votre jeune âge 

n’excuse pas une telle prise de risque (NEP, p. 15).  
 

Le CGRA relève également des contradictions dans vos explications. Vous dites notamment que « c’est 
les 4-5 dernières années dans lesquelles vous avez vécu dans la peur » (NEP3, p. 17), alors que 

concrètement votre orientation sexuelle serait connue depuis vos 12 ans quand L. aurait parlé de votre 

attirance à sa mère. Vous avez également déclaré à l’Office des Etrangers que l’on aurait découvert 

votre orientation sexuelle en 2009 (voyez déclaration OE), et non en 1997 lorsque vous aviez 12 ans et 

révélé votre attirance à L. (NEP, p. 10). Confrontée par rapport à ce point, vous confirmez que L. aurait 

révélé votre attirance (NEP3, p. 18) et n’expliquez pas la différence dans vos propos.  
 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez plusieurs photos de vous en compagnie d’autres filles, et 
en compagnie de A.M. (voyez doc. n°2 et 8). Le CGRA ne peut donner de force probante à ces photos 

dès lors qu’il n’est pas possible de détermine l’identité des personnes présentes dessus, ni quelle serait 
votre relation avec ces personnes, où elles auraient été prises, où quand elles auraient été prises. 

Interrogée également quant aux photos que vous aviez déjà déposées los de votre entretien, vous dites 

par ailleurs qu’il s’agit juste de personnes rencontrées sur la grand place à Bruxelles en tourisme et 
avec lesquelles vous vous seriez liée d’amitié (NEP, p. 9), seule une des photos vous représenterait en 
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compagnie de A. (voyez doc. n°2) mais au vu de tous les éléments relevés supra, le CGRA ne peut tenir 

votre relation avec cette dernière comme crédible.  

 

Quatrièmement, le CGRA ne peut tenir votre crainte comme fondée, comme vous n’auriez pas 
rencontré de problèmes concrets en Tunisie.  

 

En effet, vos parents n’auraient rien fait par rapport à votre attirance. Vous dites qu’ils ne l’ont pas 
accepté, et ont dit que cela ne se fait pas, mais force est de constater qu’ils n’ont rien fait concrètement 
à votre encontre (NEP, p. 17). Interrogée expressément sur la façon dont ils se comportaient avec vous, 

vous éludez la question et dites uniquement qu’ils ont changé (NEP3, p. 5), et l’on doit vous demander 
de façon répétée qu’est-ce qui aurait changé concrètement avant que vous ne disiez que leur regard 

envers vous aurait changé (NEP3, pp. 5-6) et vous ne donnez aucun exemple concret de changement 

d’attitude.  
 

En ce qui concerne vos cousins, bien que vous disiez qu’ils vous menaceraient ou pourraient vous 
kidnapper, vous confirmez expressément qu’ils n’ont jamais agi concrètement contre vous (NEP3, p. 4). 
Interrogée par rapport aux menaces, vous dites qu’ils vous menaçaient de vous noyer au village si vous 
alliez chez eux mais vous ne seriez alors plus allée chez eux et n’auriez pas rencontré de problèmes 
(NEP3, p. 6). Quant à vos oncles, vous dites qu’ils disaient « des choses », et avez réduit les contacts 
(NEP, p. 8). Interrogée sur ce qu’ils disaient, vous dites qu’ils demandaient à vos parents « pourquoi ta 
fille fait comme cela » (Ibid.). Vous ne mentionnez pas de problèmes concrets et auriez coupé les 

contacts.  

 

De plus, interrogée expressément sur les problèmes que vous auriez rencontré en Tunisie, vous dites 

que « on vous regardait méchamment et jasait sur votre compte » (NEP, p. 11). Vous auriez cependant 

vécu 12 ans en Tunisie après la découverte de votre attirance par les gens de votre quartier sans 

rencontrer de problèmes concrets autres que ces rumeurs et ces regards. Confrontée par rapport à ce 

point vous dites que vous viviez dans la peur, et que vos cousins pourraient vous kidnapper (NEP3, p. 

17), mais il ne s’agit que d’une hypothèse de votre part, et force est de constater que vous n’avez à 
aucun moment mentionné de problème concret qui vous serait arrivé en raison de votre orientation 

sexuelle.  

 

Bien que vous expliquiez avoir dû abandonner vos études et votre formation en couture au vu des 

regards qu’on vous lançait (NEP, p. 4), cela ne peut être considéré comme une persécution dès lors que 
vous auriez pris la décision avec votre famille d’arrêter ces études et que l’on ne vous y a pas forcée 
(NEP3, p. 7). Bien que vous expliquiez que vous aviez peur des gens, personne n’a rien fait contre vous 
(NEP3, p. 7).  

 

Notons également que vous auriez quitté la Tunisie en 2011 comme les problèmes seraient devenus 

trop importants selon vous, mais vous ne mentionnez pas de changement concret dans la façon dont on 

agirait envers vous. Vous dites simplement ne plus supporter le regard des gens (NEP, p. 12). 

Interrogée explicitement sur les raisons de votre départ, vous mentionnez à nouveau la crainte de vos 

cousins, mais ces derniers n’ont rien fait, concrètement, contre vous comme dit supra (NEP3, p. 4). 
Notons également que vous aviez encore du soutien lorsque vous habitiez en Tunisie puisque votre 

frère et plusieurs amies vous ont aidé à financer votre voyage (NEP, p. 8).  

 

En ce qui concerne le changement de régime depuis 2011, vous dites qu’il y a plus de crimes, que les 
tueries seraient devenues plus courantes (NEP3, p. 17) mais n’expliquez pas en quoi vous seriez, vous 

personnellement, plus visée depuis la révolution de 2011 (NEP3, p. 17-18). Vous mentionnez une 

interview dans laquelle des personnes ayant une orientation sexuelle comme vous disent qu’ils ont très 
peur, mais force est de constater que votre orientation sexuelle était déjà interdite auparavant. 

Confrontée par rapport à ce point, vous dites qu’avant personne ne le savait, et que s’ils ont l’occasion 
de vous agresser ils pourraient le faire, mais tout votre quartier aurait découvert votre attirance dès vos 

douze ans, vos réponses contredisent donc vos propos (Ibid.).  

 

Au surplus, le CGRA remarque des contradictions dans certaines de vos déclarations. Vous mentionnez 

ainsi à l’Office des Etrangers qu’on vous aurait proposé de vous marier (voyez déclarations OE). 

Interrogée sur ce point, vous dites cependant n’avoir pas pu faire quoi que ce soit (NEP, p. 12) et n’avoir 
jamais reçu de demande, mais que « vous avez aimé » (NEP, p. 12). Interrogée sur ce que vous 

entendez par là vous dites avoir également tenté avoir eu une relation avec un homme pour faire taire 

les rumeurs sur votre compte (NEP3, p. 12), mais vous savez dire que son nom, Ay. (Ibid.), vous ne 
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savez pas dire comment vous avez fait sa connaissance (NEP3, p. 12), ne savez pas son âge ou 

estimer quand vous auriez eu cette relation (NEP3, p. 14). Il aurait découvert les rumeurs vous 

concernant et vous auriez alors mis fin à votre relation sans autre conséquence concrète (NEP3, p. 14).  

 

Pour toutes ces raisons, le CGRA ne peut croire que l’on s’en prendrait à vous en cas en Tunisie.  
 

Cinquièmement, votre relation amoureuse en Belgique avec A.M. n’est pas crédible.  
 

Vous dites avoir eu une relation de 2015 à 2020 environ avec Madame A.M. (NEP, p. 6) et expliquez 

être devenues amies, et avoir habité chez elle avant de ne plus vous entendre (NEP, pp. 6-7). Le CGRA 

ne remet pas en cause le fait que auriez habité chez elle, mais rien prouve que vous avez eu une 

relation amoureuse et n’étiez pas de simple cohabitantes. En effet, interrogée sur votre relation, vous 

dites qu’elle aimait les mêmes choses que vous, sans autre précision (NEP3, p . 11). Interrogée 
également sur des moments de votre vie de couple, vos propos sont généraux, vous dites par exemple 

vous être rencontrées dans un café et avoir discuté sans aucun détail concernant cette rencontre ou de 

sentiment de vécu dans votre histoire (NEP3, p. 11). Vous vous montrez incapable de raconter des 

anecdotes de votre vie de couple ou des moments marquants (NEP3, p. 12). Bien que vous dites que 

votre relation était normale, vous auriez quand même vécu pendant 5 ans ensemble (NEP, p. 6), vous 

devriez donc être capable de manifester cette relation au travers de moments de votre vécu commun. 

Ajoutons que le CGRA relève une contradiction dans vos propos puisque vous dites vous être 

rencontrées chez une amie (NEP3, p. 11), avant de dire que vous vous êtes rencontrées dans un café 

(NEP3, p. 11).  

 

Quant aux informations apportées post factum par votre avocat, ils ne permettent pas de renverser la 

présente dès lors que vous vous êtes montrée incapable de donner la moindre anecdote de votre vie de 

couple même lorsque vous avez été expressément interrogée sur votre relation (NEP3, pp. 11-12). Le 

CGRA rappelle qu’il ne remet pas en cause votre cohabitation avec Madame A.M., mais bien votre 

relation amoureuse que même vos explications post factum ne permettent pas d’attester.  
 

Quant à vos relations avec d’autres filles en Belgique, vous déposez pour étayer ces relations des 
photos, prises en Belgique, de vous en compagnie d’autres personnes (NEP, p. 9-10). Ces photos ne 

permettent pas de prouver quoi que ce soit, puisqu’il est impossible de déterminer tant l’identité de ces 
personnes que votre relation avec elle au travers d’une simple photo. De plus, vous ne savez donner le 

nom que d’une des personnes présentes sur les photos, A., dont vous savez rien dire de concret si ce 

n’est que vous auriez eu une relation d’une semaine (NEP, p. 10). Interrogée également expressément 
sur vos relations en Belgique avec d’autres personnes, vos propos à ce sujet restent généraux. Vous ne 

savez pas expliquez comment vous découvrez votre attirance commune ou rencontrez d’autres 
personnes attirées également par des femmes. Interrogée aussi expressément sur A., vous dites que 

vous sentiez qu’il y avait quelque chose, mais votre description concernant votre rencontre et les indices 
qui vous auraient fait sentir ce « quelque chose » restent très maigres (NEP3, p. 12)  

 

Sixièmement, votre fuite tardive et votre manque d’empressement à demander une protection 

internationale sont incompatibles avec une crainte sérieuse d’être persécutée en raison de votre 
orientation sexuelle.  

 

Le CGRA remarque que vous auriez vécu de vos 12 à 25 ans en Tunisie, alors que tout votre quartier 

connaîtrait votre attirance pour les filles, sans qu’il ne vous soit rien arrivé. Vous auriez donc vécu 13 
ans en Tunisie après la révélation de votre orientation sexuelle (NEP, pp. 10-12). La tardiveté de votre 

fuite, et l’absence de problèmes concrets que vous auriez rencontrés en Tunisie remettent sérieusement 

en cause la crainte de persécution que vous invoquez en cas de retour en Tunisie.  

 

Par ailleurs, votre manque d’empressement à introduire une demande de protection internationale en 
Belgique est incompatible avec l’existence d’une crainte sérieuse de persécution. Interrogée quant à la 
raison pour laquelle vous n’auriez pas agi plus tôt, vous dites ne pas être au courant qu’il existait une 
telle procédure (NEP, p. 9). Cette explication ne peut être acceptée par le CGRA dès lors que votre 

frère serait déjà présent depuis plusieurs années en Belgique (NEP, p. 7) et qu’il aurait lui-même 

entrepris des démarches pour avoir droit à un regroupement familial. Votre mère aurait également 

demandé un statut après son arrivée en Belgique (NEP, p. 6), et ce avant que vous n’entamiez la 
moindre démarche. Confrontée par rapport au fait que votre famille aurait, elle, entamé donc des 

procédures, vous dites qu’ils ne savaient pas (NEP3, p. 18) mais le fait qu’il a déjà demandé un statut 

légal en Belgique ne permet pas de croire en vos propos. ET ce d'autant plus que vous déclarez 
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entretenir de bonnes relations avec votre frère et votre mère (NEP, pp. 7 à 9 et NEP3, pp. 2, 3, 5, 6, 7, 

11). Il est invraisemblable que vous ayez attendu plus de 9 ans avant de vous décider à introduire une 

demande d’asile en Belgique alors que vous alléguez avoir fui votre pays en raison d’une crainte fondée 
de persécution en raison de votre orientation sexuelle, et ce alors que votre propre frère se trouverait en 

Belgique et aurait lui-même déjà demandé un statut. de plus, constatons que vous avez menée une vie 

active et disposiez d'une liberté de mouvement en Belgique depuis votre arrivée en 2011.  

 

Outre les documents susmentionnés, vous déposez vote acte de naissance qui atteste de votre identité 

et de votre nationalité. Un historique de résidence avec A.M., qui atteste que vous avez cohabité avec 

[A.M.]. Une déclaration de perte de votre passeport, qui atteste que vous avez perdu votre passeport et 

été voir le consulat pour faire enregistrer cette perte,. Une copie de la carte d’identité de votre frère et de 
votre mère qui attestent de leur identité, et de leur statut en Belgique. L’acte de décès de votre père 
atteste du décès de votre père. Aucun de ces éléments n’est remis en cause et l’ensemble de ces 
documents n’est pas de nature à changer la décision du CGRA.  
 

Vous avez demandé une copie des notes de vos entretiens personnels. Une copie vous a été envoyée 

le 03 mai 2022. Votre avocat a transmis des informations complémentaires le 11 mai 2022, à savoir 

plusieurs photos qui ont été prises en compte dans votre décision, ainsi que des précisions post-factum 

dont le CGRA ne peut tenir compte pour les raisons indiquées supra.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers.  » 

 

2. Les faits invoqués 

 

La requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/5quater 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne 

administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur manifeste d’appréciation. » 

 

3.2. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée. Elle fait valoir que l’orientation 
sexuelle de la requérante est réelle et que contrairement à ce que semble attendre comme réponse la 

partie défenderesse, il n’y a pas eu un évènement déclencheur chez la requérante qui lui a fait prendre 
conscience de son attirance envers les filles. Il s’agissait d’un cheminement, depuis ses premiers 
ressentis jusqu’à sa relation avec R. à l’âge de 18 ans. Elle souligne qu’à aucun moment durant ses 
auditions la requérante n’a mentionné que sa tante la laissait fréquenter ses cousines après avoir 

soupçonné l’attirance sexuelle de la requérante. Elle considère que la requérante a expliqué à 

suffisance et de manière précise et détaillée son vécu en Tunisie entre 1999 et 2011. Elle met en avant 

les compléments d’informations fournis par la requérante dans le cadre de ses remarques après 
relecture des notes d’entretien. Enfin, elle démontre au vu des informations relatives au sort des 

homosexuels en Tunisie que la requérante a un risque objectif de persécutions en cas de retour en 

Tunisie en raison de son orientation sexuelle. 

 

3.3. La partie requérante sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et de lui 

reconnaître le statut de réfugié ou, à tout le moins, le bénéfice de la protection subsidiaire. 

A titre subsidiaire, elle postule d’annuler la décision attaquée et renvoyer la cause au CGRA pour 

investigations supplémentaires. 
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4. Nouveau document 

 

4.1. Par une note complémentaire du 10 février 2023, la partie requérante produit une attestation 

psychologique datée du 9 février 2023. 

 

4.2. Le Conseil constate que la pièce déposée répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, 

de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, la requérante évoque la crainte d’être persécutée en raison de son orientation 

sexuelle en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

5.3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale introduite par la requérante 

pour différents motifs qu’elle énumère dans la décision attaquée (v. ci-avant, point 1. « L’acte attaqué »). 
 

5.4. Le Conseil estime qu’il ne peut se rallier aux motifs de la décision attaquée, soit qu’ils ne sont pas 
établis à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, soit qu’ils sont valablement 
rencontrés dans la requête introductive d’instance, soit qu’ils ne permettent pas d’ôter toute crédibilité 
au récit présenté par la requérante à l’appui de la présente demande de protection internationale. 
 

5.5. Ainsi, le Conseil estime tout d’abord qu’il y a lieu de tenir compte des observations mises en avant 

dans l’attestation psychologique du 9 février 2023. En effet, il ressort de ce document que la requérante 
a beaucoup de mal à se situer dans le temps, à pouvoir établir le fil chronologique, que ce soit pour 

aborder des événements du passé, mais également son quotidien en Belgique. (&) Il lui est difficile de 
s’énoncer, d’apporter des précisions à ses propos.  
Partant, le Conseil tient à souligner que ces éléments sont à prendre à considération lors de l’examen et 

de l’analyse des propos tenus par la requérante.  
 

5.6. A l’instar de la requête, le Conseil estime, compte tenu des observations détaillées au point 
précédent,  que les déclarations de la requérante concernant la découverte et la prise de conscience de 

son orientation sexuelle sont crédibles et reflètent un sentiment de vécu. Elle a été en mesure de décrire 

avec des mots simples comment petit à petit elle a senti une attirance pour les filles et une froideur pour 

les garçons.  

 

5.7. En ce que la décision querellée estime qu’il n’est pas crédible que la tante de la requérante l’ait 
laissée jouer avec ses filles en connaissant les penchants de la requérante, le Conseil ne peut que se 

rallier aux explications développées dans la requête selon lesquelles la tante n’a laissé jouer la 
requérante avec ses cousines qu’avant les soupçons et que la requérante a été laissée de côté après 
que lesdites cousines se soient plaintes de son comportement.  

 

5.8. S’agissant des imprécisions reprochées à la requérante, le Conseil est d’avis qu’il y a lieu d’avoir 
égard aux observations communiquées à la partie défenderesse après son entretien au Commissariat 

général du 2 mai 2022. Conformément à l’article 57/5 quater, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, les 

observations transmises par la requérante dans le délai légal sont à prendre en considération. 
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D’autant qu’en l’espèce, elles s’inscrivent dans le droit fil des propos de la requérante en venant juste 
apporter quelques précisions.  

 

5.9. Partant, au vu des ces différentes constatations, le Conseil considère que l’orientation sexuelle de 
la requérante est établie à suffisance.  

 

5.10. S’agissant de la question de la crainte de persécution de la requérante, il ressort du paragraphe 
53 du Guide des procédures du HCR qu’un demandeur du statut de réfugié peut avoir fait l'objet de 

mesures diverses qui en elles-mêmes ne sont pas des persécutions (par exemple, différentes mesures 

de discrimination), auxquelles viennent s'ajouter dans certains cas d'autres circonstances adverses (par 

exemple une atmosphère générale d'insécurité dans le pays d'origine). En pareil cas, les divers 

éléments de la situation, pris conjointement, peuvent provoquer chez le demandeur un état d'esprit qui 

permet raisonnablement de dire qu'il craint d'être persécuté pour des «motifs cumulés». 

De même, l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 précise que les actes considérés comme une 

persécution au sens de l'article 1 A de la Convention de Genève doivent être suffisamment graves du 

fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une violation des droits fondamentaux de 

l'homme. 

En l’espèce, la requérante a exposé avoir été l’objet de rumeurs, d’un ostracisme, avoir dû quitter 
l’école, avoir été menacée de mort par ses cousins paternels. Ces éléments cumulés peuvent être 

qualifiés de persécution.  

 

5.11. Le paragraphe 42 du guide du HCR mentionne encore que les déclarations du demandeur ne 

peuvent pas être prises dans l'abstrait et elles doivent être considérées dans le contexte général d'une 

situation concrète. Si la connaissance des conditions existant dans le pays d'origine du demandeur n'est 

pas un but en soi, elle est importante parce qu'elle permet d'apprécier la crédibilité des déclarations de 

l'intéressé. En général, la crainte exprimée doit être considérée comme fondée si le demandeur peut 

établir, dans une mesure raisonnable, que la vie est devenue intolérable pour lui dans son pays d'origine 

pour les raisons indiquées dans la définition ou qu'elle le serait, pour les mêmes raisons, s'il y retournait. 

L’article 48/6 § 5 de la loi du 15 décembre 1980 précise que les instances chargées de l'examen de la 

demande évaluent celle-ci individuellement, objectivement et impartialement. Elles sont invitées à tenir 

compte de tous les faits pertinents concernant le pays d'origine au moment de statuer sur la demande, y 

compris les lois et règlements du pays d'origine et la manière dont ils sont appliqués. 

 

5.12. En l’espèce, le Conseil constate que les informations citées dans la requête, au sujet de la 

situation prévalant en Tunisie, décrivent un environnement légal répressif et un climat social 

extrêmement hostile à l’égard des homosexuels, constats qui ne sont pas contestés par la partie 
défenderesse et qui, d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes invoquées et, d’autre part, 
doivent inciter à une extrême prudence dans l’évaluation des demandes de protection internationale 
émanant des membres de la communauté homosexuelle en Tunisie, et enfin, rendent illusoire toute 

protection effective des autorités tunisiennes. Le Conseil conclut donc qu’il n’existe aucune bonne 
raison de croire que les persécutions que la requérante a déjà endurées ne se reproduiront pas.  

 

5.13. Les développements qui précédent suffisent pour parvenir à la conclusion que la requérante 

nourrit effectivement une crainte avec raison d’être persécutée en cas de retour en Tunisie, crainte qui 

se rattache à l’appartenance de la requérante au groupe social des homosexuels en Tunisie. Il n’y a pas 
lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

 

5.14. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu des dossiers administratif et de la procédure, aucune raison 

sérieuse de penser que la requérante se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par 
l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la 
protection internationale prévue par ladite Convention.  

 

5.15. En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et en reste éloignée par 

crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés.  

 

5.16. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité de 

réfugié. 

 

 

https://www.cgra.be/sites/default/files/content/download/files/convention_de_geneve.pdf
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique 
 
La statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. H. QACHRI greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

H. QACHRI O. ROISIN 

 


